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9L AnT. VI. — I,.'s Profil sscnrs |MMivpiit nssisfcr aii.v scvuicfs dieeû^ J'i'-ys <lont ils un font ,,as parti.. ; „,ais, .lans .-f ras, ils n'int-r-
i-ûgont qiio (lo ragréinciit des iiniiihri's du jury

Art. VII. -Autant ,ju,. possil.h.vhaqu.. inoml.ro d'un jnrv
in torroKo chacun des éloves ot autres étudiants qui so i.ro.ont.M.'t
H loxanion II se guidi; pour c.>la sur le pro^q,,„„no u.Mioral
adopt(| par la Faoultô, ou, à défaut d'un son.l.lal.lo progrannno
sur celui que fournit le Profi-ssi-ur.

'

AnT. VIII. _ L,.s jurys n'-lont <'nx. mêmes le temps et le Houde leurs séances, de même que l'ordre selon l...|uol los élèves v[
autres étudiants doivent se piésonfr à rexamon. Cependant ilsont soin de s entendre, de manière ,,ue cet ordre n.- suit |,as lemême devant tous les jurys, et .,uo, autant que possil.l,., aucun
Hleve ou autre étudiant n'ait subi tous ses examens avant le der-
nier jour du terme.

Aht. IX.- La durée de l'examou de ch,-u,uo élève sur clia.iuo
matière est réglée par la Faculté d'anrès l'importance ,lo la ma -

tiere et le temps que l'élève a dû y consacrer, de manière cepen-
dant que la diu-ée totale de tous les examens d'un élève po.u- unmême terme n., dépasse point soixante minutes et ne soit nas
moindre que trente minutes, et qu.., si l'élève n'a à répondre que
sur un cours, le minimum soit lixé à quinze minutc-s. Cotf.^
durée totale ne comprend pas le temps nécessaire pour réparer
los défauts des examens précédents, conformément aux rè-de-
ments concernant les degrés.

"

Art. X.— Il est loisible à la Faculté de permettre et même
d ordonner aux élèves et aux autres étudiants d'assister aux
examens.

•

^'*^-.,^';- Après l'examen de chaque élève ou étudiant, lejury dehbere sur la note que mérite l'examen, et choisit à la
majorité des voix, entre les suivantes : très- bien, bien, assez bien
medwcremmt mal, très -mal. Tous les Professeurs présents'

a

1 examen délibèrent et votent avec les membres du jury et dans
le cas où les voix sont également partagées, la prépondérance est
a celle du Professeur dont l'enseignement renferme la matière
qui fait l'objet de l'examen.

Art. XII.— Les notes s'inscrivent à la suite du nom des élèves
ou autres sur un tableau, qui est ensuite transmis au Doyen,

î


